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• 2 730 suppressions d’emplois de techniciens
 et d’ingénieurs Renault France d’ici 2022
• 5 300 suppressions d’emplois de prestataires Renault

Plan de suppressions de 
8 000 emplois : 

Ficelé et déjà entamé depuis 2019

Comme le montre le tableau ci-après, la direction a déjà 
acté et commencé depuis 2019 à supprimer les 2 730 em-

plois de techniciens et d’ingénieurs Renault dans les fonc-
tions globales de l’ingénierie (Île-de-France, Le Mans, Cléon...). 
Suppressions d’emplois auxquelles s’ajouteront a minima, 
5300 prestataires qui seront remerciés d’ici fin 2020 d’après 
« les bons connaisseurs du dossier ».

Si les effectifs annoncés prennent en compte les quelques 
embauches réalisées d’ici la fin du plan, les pertes d’emplois 
engendrées chez les fournisseurs (assurément plusieurs mil-
liers) ne sont toujours pas comptabilisées.

Rappel :
Le 29 mai dernier, la direction a annoncé un « plan 
de réduction des coûts de 2 milliards » avec la sup-
pression de 15 000 emplois dans le monde dont 4 600 
pour la France. La direction a présenté son plan comme 
« des axes de réflexion à l’étude pour la transformation 
de certains sites ou entités du groupe (fermeture) ».

Sous couvert « d’un dialogue social », la direction a 
soumis à signature un accord de méthode en juillet 
dernier au niveau central et pour chaque établissement 
concerné (Ingénierie et fonctions tertiaires, FDB, Douai, 
Maubeuge, Flins, Choisy, Dieppe) ayant pour objectif 
affiché « de permettre pour chaque projet, d’intégrer 
la contribution des organisations syndicales et des ins-
tances représentatives du personnel sous des formes 
diverses... ». 

Pour ne pas être exclue des rencontres avec les di-
rections centrales et locales, obtenir des informations 
complémentaires et défendre son point de vue, la CGT 
a signé cet accord tout en étant lucide sur les objectifs 
d’instrumentalisation de la direction.

Pour l’ingénierie et le tertiaire, un Observatoire Des Mé-
tiers (ODM) a été créé et s’est réuni 5 fois depuis le 
28 juillet dernier. Réunions à l’issue de lesquelles, un 
simulacre de négociation pourrait s’engager.



En votant pour des administrateurs CGT au conseil 
d’administration, les salariés exprimeront leur refus 
de voir se poursuivre une stratégie financière au ser-

vice exclusif des actionnaires.

Votez CGT

Une nouvelle fois, la CGT ne se soumettra pas au diktat de la direction. 
Elle continuera à porter et à soutenir qu’une réelle stratégie industrielle 

au service du progrès social est possible pour répondre aux besoins 
des populations et pour réindustrialiser le pays.

 Comment se passer 

de 8000 emplois d’ingé-

nierie en France ?

Successivement et tout au long des 5 
réunions, les responsables des services 
énoncés plus haut ont présenté les ob-
jectifs qui leur ont été assignés dès l’an 
passé et ce qu’il leur reste à supprimer 
d’ici 2022.

Si certains ont fait état « d’équipes déjà 
très chargées », de problématiques non 
résolues liées à la non-qualité... tous ont, 
sans surprise, tenté de justifier la baisse 
des effectifs « pour une nécessaire baisse 
des coûts » !

La « décroissance de la gamme Re-
nault » proposée aux clients, « l’auto-
matisation et le développement de la 
sous-traitance » et notamment vers les 
RTX sont les arguments jugés « massue 
» pour justifier une telle hémorragie des 
effectifs CDI et de prestations de l’ingé-
nierie française. 

La fragilité de ces arguments a poussé 
certains à justifier « cette rupture » aux 
vues des « limites des compétences et de 
créativité » de notre ingénierie...Sic !

Finalement, chaque responsable a, la 
main sur le cœur, affirmé qu’une baisse 
de près de 20 % d’effectifs en moyenne 
ne poserait aucun problème et permet-
trait même « une optimisation des ser-
vices » ! Une façon de considérer le tra-
vail des 8 000 salariés comme inutile... 
Ils apprécieront !

 « Une contribution syn-

dicale » limitée à la mise 

en œuvre et à la promo-

tion des suppressions 

d’emplois

Toutes les présentations faites au sein de 
cet ODM ont montré que le plan dit de 
« réduction des coûts » a été concocté 
et mis en œuvre bien en amont de l’an-
nonce du 29 mai et s’inscrit dans la suite 
des accords de compétitivité de 2013 et 
2016.

Les organisations syndicales ne sont en 
aucun cas appelées à négocier quoi que 
ce soit. Ils sont mis devant le fait ac-
compli et la direction leur demande non 
seulement de se soumettre à la destruc-
tion de plus 8 000 emplois d’ingénierie 
mais encore de promotionner ce plan. 
Plan qui aux dires de M. De Méo appel-
lera d’autres suppressions d’emplois 
lorsqu’il écrit que « la restructuration de 
l’ingénierie doit se poursuivre au-delà de 
ce qui a déjà été annoncé ».

Finalement et au-delà du massacre 
d’emplois, c’est la liquidation de l’in-
dustrie automobile française qui est 
programmée et pour laquelle la direc-
tion espère le ralliement des autres 
syndicats !

 Un traitement au 

coup par coup.. Diviser 

pour mieux régner !

À l’issue de cet ODM, la direction va 
engager des discussions dès le 1er oc-

tobre dans l’ingénierie & tertiaire, dans la 
perspective d’un accord spécifique dont 
la seule vocation sera de définir « les mo-
dalités de départ ou de mobilité ».

Ainsi, il n’est plus question de discus-
sions globales débouchant sur des mo-
dalités qui s’appliqueraient à tous (ingé-
nierie et production). La direction entend 
appliquer des dispositions à l’ingénierie, 
d’autres à Flins et Choisy et d’autres en-
core à la Fonderie de Bretagne, à Dieppe, 
Maubeuge ou Douai. Quand les établis-
sements du Mans ou de Cléon pourront 
ne faire l’objet d’aucune disposition spé-
cifique.

De la sorte, chacun est renvoyé à sa 
seule situation particulière sans vision 
globale. Ainsi, se propage à dessein 
l’idée fausse d’intérêts divergents entre 
catégories professionnelles ou établis-
sements, ce qui complique la mobilisa-
tion du plus grand nombre.

À l’évidence et selon les endroits, la di-
rection va mettre en œuvre l’Activité 
Partielle Longue Durée (payée à 70 %) 
sous couvert de formation dans le cadre 
de mobilité interne ou externe, un Plan 
de Rupture Volontaire, une Rupture 
Conventionnelle Collective ou encore des 
Départs Anticipés.

Voilà ce que la direction va demander 
aux syndicats de valider ! Et voilà à quoi 
se résume « le dialogue social ».


